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J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint un message spkial que mB’a confié 
Sa Saintet& te Pages rïean-Paul Tir le 7 juillet 1984, lqrs fie,18audience qu’tl m8’a 
accof d&tz . 

0 mes%ge’ $3 vous serais oblfg 
de bien voulait en fefre dfotr 

Pale, au tit 
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ANNEXE 

Memage daté du 7 juillet 19841 adresse au Prdsident -. 
du -mit& spkial contre l’apartheid par sa Saintet& 

le Papo Jean-Paul II 

Monsieur le Prt$sfdent, 

Chers amis, 

1. J’ai accept& tr&s volontiers de vous recevoir en audience, car J’ai vu dans 
votre requête la preuve que vous apprkiez l’action mer&? par 1’Eglise catholique 
pour dhfandre la disith de la personne humaine, et notamment pour combattre toutes 
les formes de discrimination raciale. 

Votre Comrtb n'est pas ettanger en ces lieux,. lui qui connaît bien les 
pr&ceptes de 1’Eglfse maintes fois r&it&r&s et la position du Saint-Si&ge sur la 
discrimination raciale et l’apartheid. 

Il y a dix ans, le 22 mai 1974, mon grbd&cesseur Paul VI a reçu votre Comit& 
et expos$ les bases de l’engagement des chr&tiens en faveur de la dignitb humaine. 
La r8unfon d’aujourd’hui me donne l’occasion de scruligner h nouveau les principes 
suf lesquels repose cet engagwmwit. Diw.~ ayant er& l’homme “A son image’ 
(C&k. 18271, chaque personne humaine a unfa &sfnente dignftdt il en d&coulfh en outre 
le principe de Pour 18Eglt5e, 

cette bgalitd, nsion d’uns, 
ion du Fils dst 
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3. Je voudraA j h ce propos m’arrher Sur deux aspects bien pr&cis du problbme 

existant dans cette partie du monde. 11 s’agit de deux question5 qui touchent a 
des sujets complexes, graves et difficiles , mais qui revkent une importance 
capitale pour l’avenir de la rdgion et le bien-être de ses habitant5, Je veux 
parler de la question de l'ind&endance de la Namibk que j'ai d&jh &voquBe devant 
le corps diplomatique le 14 Janvier dernier I et de celle des d&placsments ma5sifs 
de population en Afrique du Sud. 

Si j’&oque aujourd’hui ce5 deux questions, ce n'est pas parce que le 
Saint-Si&ge a de6 propositions politiques h présenter. Certes@ il n'ignore pas les 
nombFeuse8 implications politiques qui existent k cet dgard, mais l'attention qu'il 
porte B ce5 questions se situe sur un autre plan. Xl s’agit de la 
humaine. -@=Y= Et c'e5t de ce point de vue que l'on doit s'inquiéter profond ment de ce 
qui se passer car les individus et les communaut68 portent le poids de très grandes 
souffrances. L'Egltse catholiques fidéle à la mission qu’il lui a BtQ donné 
d'accomplir en ce monde, partage ce6 souffrances? elle ne peut garder le silence 
devant elles, car alors, elle ne serait plus le t6nmin de l'amour au service des 
hammes. Ayant reçu de 5on divin Fondateur la Bonne Nouvelle, 1'Eglise doit 
proclamer bic. haut le message de salut et de diqnitki humaine et ÇCmddmnet 

l'injustice et les atteintes & cette dfgnith. 

Le Saint-Si&ge asphre , en ce qui concerne la Na&.Die que les n&gociations qui 
durent depuis bien longtem&.; pC%rront aboutir sans trcap tarder & des dkcisians 
claire8 qui sanctionneront sans 6quivoque le droit de cette nation B fa 
suuverafnett5 et & l@fnd&endance. CO sera un grand pas vers la r&aolisoement de! 
la paix dam la r&gion 8 et une notaaleb warque de.r&zonciliation entre les 
diffbmtea pupol~ticm5. Ce se175 5ussi une ~~~f~~tat~c~ exemglafrs de re 

s du droit fnternatisnal, qui ne avouera pas d~avc?f~ des t%ff%ts 
erets canfltta, n At!rfqu~ Bk aiPl@uEs. 
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droit d'8tre traitde sans di5crimination, de nouvelles souffrances et d’autre5 
trag&ieo. he Saint-Si&qe souhaiterait aussi que l'on modifie cette politique pour 
&',ter plu5 tard fi’autres r&percuaaione catastrophiques? il le faut pour le bien 
vhftable de tous les habitants de la r6gion et pour la paix du ukmde. 

4. Me5 bien cher5 anis" le difficile travail que vou5 accomplissez demande de la 
fermeté dans la ddfense de5 principes et de la prudence dans le choix des moyens 
qui vous permettront d'atteihdre le but que vou5 vous êtes fix6s. Soyez assurc5s 
que lgEgli5e, qui de son c&& n'oublie pas ses responsabilitk et son r&le, vous 
acccmpaqne tout au long de ce difficile chemin et qu'elle est prête h soutenir 
toute action vioant a bloigner la tentation de la violence et dr trouver une 
solution au problbme de l’apartheid dans un es rit de dialogue et d’amour fraternel 

-- et dan5 le respect des droits des parties en tL sence. 

puisse le ?But-Puissant inspirer la bonne volonté B tous ceux qui sont en 
cause et aider ceux qui d6tiennent les responsabilit&s a prendre des dkisions 
sage8, afin que la jurtice et la paix prdvalent dan5 cette r6gion du monde. C’est 
la diqnit/ de la personne humaine et le bien de llhumanit& tout enti&re qui sont en 
jeu. 

Le Vatican, 7 juillet 1964 

(Signé) Joannes Paulus 11 


